Séance du  24 novembre 2009

L’an deux mille neuf et le vingt quatre novembre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le dix sept novembre deux mille neuf

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Alain RIVOAL, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Etaient Absents : M. Jean Pierre BAGATE qui donne pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Rolland MANTELASSI, M. Robert SANCHEZ
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée l’autorisation de compléter l’ordre du jour, qui après accord , s’établit comme suit :  

1/ Avenant à la convention de mise à disposition des services de la Communauté de Communes pour l’instruction des demandes de permis et de déclarations préalables relatives à l’occupation du sol

2/ Restauration du rétable de Tanya : Travaux complémentaires

3/ Lotissement communal : Détermination du prix de vente des parcelles et sélection des candidats

4/ Actualisation du régime indemnitaire du personnel

5/ Compte rendu de délégation 

6/ Demande de subvention au SYDEL pour les travaux d’éclairage public au Domaine des Albères 

7/ Virement de crédits

8/ Questions diverses

I/ AVENANT A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES POUR L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE PERMIS ET DE DECLARATIONS PREALABLES RELATIVES A L’OCCUPATION DU SOL

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 23 septembre 2009, le Conseil de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille a approuvé les modifications à apporter à la convention de mise à disposition des services de la communauté pour l’instruction des demandes de permis et de déclarations préalables relatives à l’occupation du sol.

Celles-ci visent à améliorer les délais d’instruction en supprimant les envois intermédiaires lors de l’instructions des demandes d’autorisations, la communauté prenant à sa charge :

· les consultations auprès des services hormis l’Architecte des Bâtiments de France qui reste du ressort de la Commune ;

· la notification des délais d’instruction au pétitionnaire ;

· la notification des pièces manquantes.

Il appartient  à l’Assemblée d’entériner à son tour  ces modifications

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE les modifications à apporter à la convention  de mise à disposition des services de la Communauté telles que présentées ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention, tel qu’annexé à la présente, ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier.

II/ RESTAURATION DU RETABLE DE TANYA : TRAVAUX COMPLEMENTAIRES

Monsieur le Maire expose :

A l’occasion des travaux effectués sur le rétable de Tanya, Monsieur le Conservateur Régional des Monuments Historiques a préconisé de saisir l’opportunité d’anticiper sur les futurs travaux de peinture et de traiter l’amorce des murs autour du mobilier classé .

L’association  de Sauvegarde de Tanya, qui finance déjà  dans le cadre d’un partenariat avec la Commune la restauration du rétable,  propose suivant les mêmes modalités de prendre en charge le coût de ce travail  supplémentaire estimé à 2 930.20 € TTC.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE les travaux supplémentaires à réaliser pour protéger d’une manière optimum le rétable classé de Tanya ;

AUTORISE  Monsieur le Maire à passer commande de ces travaux ; 

ACCEPTE que l’Association de Sauvegarde de Tanya finance ces travaux et verse à la Commune la somme correspondante ;

III/ LOTISSEMENT COMMUNAL : DETERMINATION DU PRIX DE VENTE DES PARCELLES ET SELECTION DES CANDIDATS

Monsieur le Maire expose :

La consultation publique relative aux  marché de  travaux de viabilisation du lotissement communal « La Foun d’En Faille II » s’étant avérée fructueuse, il est désormais possible de fixer le prix de vente des parcelles en fonction de l’objectif que s’est fixé la municipalité : à savoir permettre aux jeunes ménages de Laroque d’accéder à la propriété de leur logement à des conditions préférentielles.

Il est proposé à l’Assemblée de fixer ce prix de vente à 150 € (Cent cinquante euros) le m² étant précisé que cette opération de lotissement n’est pas assujettie à la TVA.

La présélection des candidats à l’achat des  parcelles de terrains, , réalisée par le bureau municipal,  s’est opérée en toute objectivité depuis l’annonce de la création du lotissement jusqu’à ce jour, suivant les critères décroissants définis ci-après :

2) Etre en ménage, c’est à dire marié, pacsé ou vivre en concubinage depuis moins  de 10 ans ;

3) Avoir un âge cumulé inférieur à 75 ans ;

4) Être dans la situation de primo accédant à la propriété d’un logement à titre de résidence principale ;

5) Résider à Laroque à titre de résidence principale ou dont les parents résident à Laroque à titre de résidence principale ;

6) Travailler sur le département des Pyrénées-Orientales.  

Il résulte de cette sélection que sont proposées à l’Assemblée les candidatures de :

· Mr AUGUET Xavier et Mlle ESCUDERO Karine

· Mr Mme DADIES Pierre

· Mr DOMINGUEZ Julien ET Mlle TALAVERA Marie-Odile

· Mr Mme JUANDO Bruno

· Mr Mme MORRIS Fearghal

· Mr Mme PARDINEILLE Stéphane

· Mr PULI Thierry et Mlle LACAUSSADE Sylvie

Il appartient par ailleurs  à l’Assemblée de définir les modalités d’attribution des parcelles aux candidats :

Parmi les différents scénarios envisageables, proposition est faite d’attribuer les parcelles selon le choix des attributaires. 

Si plusieurs attributaires désirent la même parcelle il sera procédé à un tirage au sort pour la parcelle concernée selon les voies légales.

Compte tenu de la différence de superficies et par voies de conséquences de prix  entre les parcelles, il est possible qu’un attributaire ne soit pas satisfait de la parcelle qui lui est attribuée. Dans ce cas,  il dispose de la possibilité de procéder à un échange avec un autre attributaire ou bien de renoncer à cette attribution ; dans l’hypothèse d’un renoncement , la parcelle sera proposée au  premier de la liste d’attente.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur les trois points.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

FIXE le prix de vente du m² de terrain constructible à 150,00 € ; 

APPROUVE la liste des candidats énoncée ci avant ;

APPROUVE les règles décrites ci dessus relative à l’attribution des parcelles ; 

IV/ ACTUALISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL

Monsieur le Maire expose : 

Le recrutement du brigadier de police municipale induit la mise en adéquation du régime indemnitaire du personnel.

Il est proposé à l’Assemblée de le fixer comme suit :

	Cadres d’emplois
	Nature des Indemnités

	
	IFTS
	IAT
	IEMP
	IHTS
	ISMF

	Filière administrative :

Attaché

Adjoints administratifs Territoriaux

Filière sanitaire & sociale :

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles

Filière technique :

Agents de maîtrise territoriaux

Adjoints techniques territoriaux

Filière police :

Brigadier police municipale

Garde champêtre
	x
	x

x

x

x

x

x
	x


	x

x

x

x

x

x
	x

x




Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) : 
Le montant de l’attribution individuelle ne peut dépasser huit fois le montant moyen annuel attaché à la catégorie dont relève l’agent.

Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT) : 

Le coefficient d’ajustement plafond est fixé à 3.

Les critères d’attribution sont fixés comme suit :

· absentéisme de l’agent

· niveau de responsabilité

· manière de servir

Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures (IEMP) :

Le coefficient d’ajustement plafond est fixé à 3.

Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) :

Les travaux supplémentaires ne peuvent excéder 25 heures au cours d’un même mois. Les heures de dimanches, de jours fériés ou de nuits sont prises en compte pour l’appréciation de ce plafond.

Indemnité Spéciale Mensuelle de Fonction des agents, des chefs de service, des directeurs de police municipale et de gardes champêtres (ISMF) : 

L’indemnité du brigadier de police municipale est fixée à 20% du traitement mensuel brut soumis à retenue pour pension.

L’indemnité du garde champêtre est fixée à 13% du traitement mensuel brut soumis à retenue pour pension.   

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité : Pour : 16     Abst : 1 (Mme ELSHOFF Marie Thérèse) 

ADOPTE le régime indemnitaire du personnel territorial tel que présenté ci avant ;

MAINTIENT le principe du versement mensuel des indemnités ;

V/ COMPTE RENDU DE DÉLÉGATION 

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL

PREND ACTE du jugement suivant :

-
L’arrêt du 23 octobre 2009 rendu par la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans l’affaire concernant le refus de permis de construire dans le lotissement du « Domaine des Albères » à M. GENERET. 

VI/ DEMANDE DE SUBVENTION AU SYDEL POUR DES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC AU DOMAINE DES ALBERES 

Monsieur le Maire expose :

Il convient de remettre en état le réseau d’éclairage public du Domaine des Albères qui en raison de sa vétusté n’est plus conforme aux normes en vigueur.

Pour ce faire, il est proposé à l’Assemblée d’une part de répartir ces travaux sur plusieurs exercices et d’autre part de solliciter, pour la première tranche, la participation financière du Syndicat Départemental d’Electricité (SYDEL) prévue à cet effet.

Le coût des travaux de la première tranche est estimé à 52 854,40 € ; le montant de la subvention calculée sur la base d’un taux de 25 % appliqué à un plafond de dépenses de  30 500 € H.T. s’élèvera à 7 625,00 €.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE les travaux de mise en conformité du réseau d’éclairage public du Domaine des Albères ;

DIT qu’en raison de l’importance du coût des travaux, ces derniers seront étalés sur plusieurs exercices ;

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation financière du SYDEL au titre de l’exercice 2009 ;

VII/ VIREMENT DE CREDITS – EXERCICE 2009

M. le Président expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres du budget de l’exercice 2009 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci après :

	Objet des dépenses
	Diminution sur crédits déjà alloués


	Augmentation des crédits

	
	Chapitre et article
	Sommes
	Chapitre et article
	Sommes

	Rémunération des Emplois aidés
	011

61521

011

61523


	10 000 

10 000 
	00

00
	012

64168
	20 000 
	00

	Totaux
	
	    20 000
	00
	
	20 000
	00



Le Conseil approuve les virements de crédits indiqués ci dessus.

QUESTIONS DIVERSES : 

Aménagement du parking de la Roseraie :

M. VIDAL Marc amène une question sur le projet de parking au lieu dit « la Roseraie Dubois » qui d’après lui ne doit pas être poursuivi car illégal.

M le Maire répond en plusieurs points :

· En lisant une lettre de l’association des Simiots, présidée par M. VIDAL Marc, ainsi qu’une lettre de M. Marc VIDAL adressée à M. le Sous Préfet, au Procureur et au Journal l’Indépendant.

· Il montre point par point que les accusations d’illégalité sont mensongères.

· Il annonce qu’il dépose deux plaintes pour dénonciation calomnieuse, l’une contre l’association des Simiots et l’autre contre M. Marc VIDAL.

· Enfin Christian NAUTE prévient que l’association du CRIC se trouve à la limite de la diffamation contre la municipalité et qu’elle pourrait encourir les mêmes sanctions juridiques.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix neuf heures quinze minutes.







Le Maire,







Christian NAUTÉ 

